
(19) 

Europâisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets 

(12) 

éen  des  brevets  E P   0  7 6 4   9 2 7   A 1  

DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

(43)  Date  de  publication: 
26.03.1997  Bulletin  1997/13 

(21)  Numéro  de  dépôt:  96402009.3 

(22)  Date  de  dépôt:  23.09.1996 

(51)  Intel  e  G08B  15 /00  

(84)  Etats  contractants  designes:  (74)  Mandataire:  Martin,  Jean-Jacques  et  al 
BE  CH  ES  FR  GB  IT  LI  NL  Cabinet  REGIMBEAU 

26,  Avenue  Kleber 
(30)  Priorite:  22.09.1995  FR  9511157  75116  Paris  (FR) 

(71)  Demandeur:  CP.  Svnerqie  Remarques: 
94120  Fontenay-sous-Bois  (FR)  Une  requete  en  substitution  de  la  designation  de  DE 

a  celle  de  FR  a  ete  presentee  conformement  a  la 
(72)  Inventeurs:  regie  88  CBE.  Une  decision  definitive  n'a  pas  encore 

•  Chataigner,  Bernard  ete  prise. 
94360  Bry/Marne  (FR) 

•  Prodhomme,  Jean-Marc 
94160  Saint  Mande  (FR) 

h*" 
CM 
O) 
^> 
CD 
h*- 
O  
Û_ 
LU 

(54)  Système  de  vidéo  surveillance 

(57)  Système  de  surveillance  vidéo  comportant  une 
pluralité  de  caméras  observant  un  environnement  don- 
né,  et  un  poste  de  commande  où  les  images  relevées 
par  les  caméras  sont  visualisées,  caractérisé  en  ce  que 
cet  environnement  est  divisé  en  une  pluralité  d'îlots  (5) 
faisant  l'objet  d'une  surveillance  locale,  le  système  com- 
portant  des  moyens  permettant  d'émettre  au  niveau  de 
chaque  îlot,  lorsqu'un  incident  y  est  détecté,  un  signal 
d'alarme  qui  porte  une  information  d'identification,  des 
moyens  de  réception  de  ce  signal  d'alarme,  une  unité 
de  gestion  à  laquelle  le  signal  reçu  est  transmis,  qui  trai- 
te  ce  signal  de  façon  à  localiser  l'îlot  (5)  d'où  le  signal 
d'alarme  a  été  émis  et  qui  commande  automatiquement 
et  instantanément  les  caméras  et  leur  réglage  de  façon 
que  le  poste  de  commande  visualise  l'ensemble  de  l'îlot 
(5)  d'où  provient  ce  signal  d'alarme,  enregistre  simulta- 
nément  les  images,  et  permette  parallèlement  ou  ulté- 
rieurement  la  relecture  des  documents  stockés  et  leur 
consignation  sur  support  vidéo  ou  photo. 
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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  système  de 
vidéo  surveillance. 

Le  système  proposé  par  l'invention  permet  la  sur- 
veillance  d'environnements  sensibles,  présentant  un 
haut  risque  en  matière  de  sécurité. 

Il  trouve  en  particulier  avantageusement  applica- 
tion  pour  la  surveillance  d'événements  sportifs,  de  spec- 
tacles,  de  manifestation  ou  rassemblement  de  tout  type, 
mais  également  de  zones  urbaines,  de  sorties  d'écoles, 
et  de  façon  générale  de  tout  lieu  intérieur  et  extérieur 
ou  site  nécessitant  une  surveillance  accrue. 

On  connaît  de  nombreux  systèmes  de  surveillance 
qui  comportent  une  pluralité  de  caméras  observant  un 
environnement  donné,  les  images  de  ces  caméras  étant 
centralisées  au  niveau  d'un  poste  de  commande  et  de 
surveillance  où  elles  sont  visualisées  sur  une  pluralité 
de  moniteurs  par  un  ou  plusieurs  opérateurs. 

Du  fait  des  limites  de  l'adaptation  humaine  à  une 
quantité  importante  d'informations,  l'appréciation  par 
les  opérateurs  des  différentes  actions  qui  interviennent 
simultanément  dans  les  différentes  zones  visualisées 
est  souvent  erratique  et  la  prise  en  compte  des  incidents 
n'est  pas  automatique. 

L'invention  propose  quant  à  elle  un  système  de  vi- 
déo  surveillance  qui  permet  de  pallier  cet  inconvénient 
et  grâce  auquel  la  tâche  de  surveillance  des  opérateurs 
qui  se  trouvent  au  niveau  du  poste  de  contrôle  est  con- 
sidérablement  simplifiée. 

On  connaît  déjà  des  systèmes  de  surveillance  com- 
portant  une  pluralité  de  caméras  observant  un  environ- 
nement  donné,  et  un  poste  de  commande  où  les  images 
relevées  par  les  caméras  sont  visualisées,  cet  environ- 
nement  est  divisé  en  une  pluralité  d'îlots  faisant  l'objet 
d'une  surveillance  locale,  le  système  comportant  des 
moyens  permettant  d'émettre  au  niveau  de  chaque  îlot, 
lorsqu'un  incident  y  est  détecté,  un  signal  d'alarme  qui 
porte  une  information  d'identification,  des  moyens  de  ré- 
ception  de  ce  signal  d'alarme,  une  unité  de  gestion  à 
laquelle  le  signal  reçu  est  transmis,  qui  traite  ce  signal 
de  façon  à  localiser  l'îlot  d'où  le  signal  d'alarme  a  été 
émis. 

On  pourra  à  cet  égard  avantageusement  se  référer 
à  US  5  298  057  et  US  5  144  661. 

L'invention  propose  quant  à  elle  un  système  de  sur- 
veillance  vidéo  du  type  précité  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  des  moyens  pour  commander  une  caméra  se- 
lon  différentes  orientations  et/ou  réglages  optiques,  de 
sorte  qu'une  même  caméra  peut  visualiser  différents 
îlots,  l'unité  de  gestion  commandant  automatiquement 
et  instantanément  l'orientation  des  caméras  et  leur  ré- 
glage,  de  façon  que  le  poste  de  commande  visualise 
dès  la  détection  d'un  signal  d'alarme  l'ensemble  de  l'îlot 
d'où  provient  ce  signal  d'alarme. 

L'émission  du  signal  d'alarme  peut  être  de  tout 
type  :  par  voie  hertzienne,  infrarouge,  par  câble,  etc.. 

Avec  un  tel  système,  les  opérateurs  qui  se  trouvent 

au  niveau  du  poste  de  contrôle  sont  déchargés  de  la 
détection.  Les  incidents  sont  détectés  soit  par  d'autres 
opérateurs,  soit  par  des  capteurs  spécifiques  au  niveau 
de  chacune  des  sous-zones  surveillées.  Lorsqu'un  inci- 

5  dent  est  détecté  dans  une  zone  particulière,  celle-ci  fait 
l'objet  d'un  traitement  de  visualisation  qui  est  automati- 
que.  Ainsi,  les  opérateurs  qui  se  trouvent  au  niveau  du 
poste  de  commande  peuvent  se  consacrer  à  l'analyse 
des  incidents  détectés  et  à  la  définition  des  interventions 

10  nécessaires. 
Ce  système  est  avantageusement  complété  par  les 

différentes  caractéristiques  suivantes,  prises  seules  ou 
selon  leur  combinaison  techniquement  possible  : 

15  -  le  système  comporte  des  moyens  permettant  au 
poste  de  commande  de  commander  les  caméras 
pour  visualiser  un  détail  des  images  qui  lui  ont  auto- 
matiquement  été  envoyées  dès  la  détection  d'une 
alarme  ; 

20  -  la  surveillance  est  réalisée  par  des  membres  d'un 
service  de  sécurité  situés  au  niveau  des  îlots  et  mu- 
nis  de  télécommandes  pour  l'émission  d'un  signal 
d'alarme  ; 
la  surveillance  est  réalisée  par  des  détecteurs,  par 

25  exemple  de  bruit,  de  mouvement,  de  contact,  situés 
au  niveau  des  îlots,  émettant  automatiquement  un 
signal  d'alarme  lorsqu'ils  détectent  un  incident  ; 
le  système  comporte  des  moyens  pour  enregistrer 
automatiquement  et  instantanément  dès  la  récep- 

30  tion  d'une  alarme  en  provenance  d'un  îlot,  les  ima- 
ges  des  caméras  qui  sont  commandées  pour  visua- 
liser  cet  îlot  ; 
le  système  comporte  des  moyens  pour  numériser 
ces  images  et  les  stocker  sous  forme  numérique 

35  après  compression  ; 
le  système  comporte  des  moyens  pour  crypter  ces 
images  avant  stockage  ; 
les  moyens  de  stockage  des  images  numériques 
sont  reliées  à  un  poste  central  extérieur,  par  exem- 

40  pie  par  un  réseau  de  communication  téléphonique  ; 
le  poste  de  commande  comprend  des  moyens  de 
déstockage  pour  la  visualisation  immédiate  ou  ulté- 
rieure  des  images  stockées  ou  leur  stockage  sur  un 
autre  support. 

45 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 

tion  ressortiront  encore  de  la  description  qui  suit.  Cette 
description  est  purement  illustrative  et  non  limitative.  El- 
le  doit  être  lue  en  regard  des  dessins  annexés  sur 

50  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  représentation  schématique  re- 
présentant  l'exemple  d'un  stade  de  football  surveillé 
par  un  système  conforme  à  un  mode  de  réalisation 

55  possible  pour  l'invention  ; 
la  figure  2  est  une  représentation  schématique  illus- 
trant  la  couverture  d'un  des  îlots  surveillés  indivi- 
duellement  par  les  caméras  du  système  selon 
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l'invention  ; 
la  figure  3  illustre  la  visualisation  de  cet  îlot  au  ni- 
veau  des  moniteurs  du  poste  de  commande  ; 
la  figure  4  est  une  représentation  schématique  illus- 
trant  un  type  d'images  qui  peut  être  visualisée  au  s 
niveau  du  poste  de  commande,  à  partir  de  la  visua- 
lisation  automatique  correspondant  à  celle  de  la  fi- 
gure  3  ; 
la  figure  5  est  un  schéma  synoptique  illustrant  le 
principe  d'un  système  conforme  à  un  mode  de  réa-  10 
lisation  possible  de  l'invention  ; 
la  figure  6  est  un  schéma  synoptique  illustrant  de 
façon  plus  détaillée  le  fonctionnement  du  système 
de  la  figure  5. 

15 
Sur  la  figure  1,  on  a  représenté  schématiquement 

un  stade  de  football  S  dont  on  veut  surveiller  les  tribunes 
T. 

A  cet  effet,  le  stade  S  est  équipé  de  plusieurs  jeux 
de  caméras  (rack  1  à  rack  4  sur  la  figure  1  )  susceptibles  20 
d'observer  chacun  un  ou  plusieurs  compartiments  C  des 
tribunes.  Les  flèches  portées  sur  la  figure  1  illustrent  par 
exemple  un  champ  de  prise  de  vue  possible  pour  des 
caméras  du  rack  4. 

Les  différents  compartiments  C  qui  constituent  les  25 
tribunes  sont  chacun  subdivisé  en  une  pluralité  d'îlots  5 
qui  correspondent  par  exemple  chacun  à  environ  1000 
à  1500  spectateurs. 

La  détection  d'un  incident  intervient  au  niveau  des 
îlots  5  eux-mêmes.  Elle  peut  être  réalisée  automatique-  30 
ment,  au  moyen  de  capteurs  spécifiques,  ou  être  prise 
en  charge  par  des  membres  de  l'équipe  de  sécurité  pla- 
cés  dans  les  tribunes  T. 

Chaque  membre  est  par  exemple  en  charge  d'un 
îlot  5  qu'il  surveille  en  se  plaçant  au  niveau  du  dernier  35 
rang  des  tribunes. 

Lorsqu'un  membre  de  l'équipe  de  sécurité  détecte 
un  incident,  il  actionne  un  émetteur  qui  transmet  à  un 
récepteur  général  un  signal  codé  comportant  une  infor- 
mation  de  localisation  (par  exemple  le  numéro  de  l'îlot  40 
où  il  se  trouve). 

Les  caméras  qui  sont  affectées  au  compartiment  C 
où  se  trouve  cet  îlot  5  sont  alors  automatiquement  orien- 
tées  sur  cet  îlot  et  préréglées  en  zoom  et  focus  selon  la 
programmation  prévue.  45 

Par  exemple,  ainsi  qu'on  l'a  illustré  sur  les  figures 
2  et  3,  l'îlot  en  question  est  subdivisé  en  quatre  secteurs 
6,  chacun  observé  par  une  caméra  particulière  d'un  mê- 
me  rack,  ces  secteurs  correspondant  chacun  à  environ 
250  à  300  personnes.  so 

Les  images  ainsi  relevées  sont  transmises  à  un 
poste  de  commande  où  elles  sont  visualisées  sur  quatre 
moniteurs  distincts.  Ce  poste  de  commande  dispose 
ainsi  de  quatre  images  se  complétant  lui  permettant 
d'analyser  l'incident  détecté.  55 

A  ce  stade,  le  poste  de  commande  a  la  possibilité 
d'affiner  l'orientation  de  la  ou  les  caméras  ainsi  que  leur 
focus  et  leur  zoom  de  façon  à  disposer,  ainsi  qu'illustré 

27  A1  4 

sur  la  figure  4,  de  la  meilleure  image  possible  de  la  zone 
précise  où  l'incident  s'est  produit. 

Par  ailleurs,  simultanément  au  déclenchement 
d'une  alarme  de  détection  d'incident,  l'enregistrement 
des  images  relevées  par  les  caméras  concernées  est 
déclenché  automatiquement,  de  façon  à  permettre  de 
revenir  sur  l'incident  pour  l'analyser  et  le  reproduire 
(preuve)  immédiatement  ou  ultérieurement. 

A  cet  effet,  les  images  sont  numérisées,  compri- 
mées  et  cryptées  puis  stockées  sur  disque  dur,  avec 
possibilité  d'un  déstockage  immédiat  pour  lecture  sur 
un  écran  ou  pour  stockage  sur  un  support  photographi- 
que  (disque  optique,  cassette  DAT,  mémoire  disque 
dur,...)  ou  vidéo. 

L'enregistrement  cesse  lorsque  le  poste  de  contrôle 
fournit  au  système  un  signal  d'acquittement  d'alarme. 

L'opérateur  garde  bien  entendu  la  possibilité  de  dé- 
clencher  un  enregistrement  de  sa  propre  initiative. 

On  se  réfère  maintenant  à  la  figure  5  sur  laquelle 
on  a  illustré  schématiquement  les  différents  éléments 
qui  composent  le  système  proposé  par  l'invention. 

Ainsi  qu'exposé  précédemment,  le  système  com- 
porte  une  pluralité  de  caméras  10  regroupées  sur  des 
racks.  Ces  caméras  10  sont  montées  sur  des  tourelles 
11  qui  permettent  leur  orientation  en  site  et  sur  lesquel- 
les  elles  sont  orientables  en  azimut.  L'orientation  en  site 
et  en  azimut  des  caméras  10  est  commandée  par  des 
signaux  télémétriques  STe]  qui  sont  transmis  par  une 
unité  de  gestion  13  à  des  moyens  d'actionnement  12 
qui  commandent  le  pivotement  des  tourelles  11  ainsi 
que  le  basculement  des  caméras  10. 

Ces  signaux  télémétriques  STe]  transmettent  égale- 
ment  à  la  caméra  10  des  informations  pour  le  réglage 
de  son  optique  10a. 

Les  moyens  1  2  échangent  en  outre  en  sens  inverse 
avec  l'unité  1  3  à  laquelle  ils  fournissent  des  informations 
relatives  au  fonctionnement  des  caméras  1  0  et  des  tou- 
relles  11  (positions  en  site  et  azimut,  réglage  des  opti- 
ques  10a,  etc). 

Les  images  relevées  par  les  caméras  1  0  sont  trans- 
mises  à  des  moyens  14  où  elles  font  l'objet  d'un  matri- 
çage  vidéo. 

Le  traitement  par  l'unité  de  gestion  13  est  mis  en 
oeuvre  à  la  réception  par  des  récepteurs  15  d'un  signal 
d'alarme  émis  par  une  unité  16. 

Les  unités  1  6  sont  par  exemple,  ainsi  que  cela  a  été 
précédemment  décrit,  des  télécommandes  RF  action- 
nées  par  des  membres  de  l'équipe  de  sécurité.  D'autres 
types  de  télécommandes  peuvent  être  utilisées  :  IR,  ul- 
trasons,  etc. 

Egalement,  les  télécommandes  peuvent  être  des 
télécommandes  simples  ou  identifiables  ou  pourvues 
de  claviers  alphanumériques  permettant  au  porteur 
d'adresser  ses  propres  données  fonctionnelles  et  géo- 
graphiques. 

En  variante,  les  unités  16  peuvent  également  être 
constituées  par  des  détecteurs  qui  détectent  automati- 
quement  un  incident  par  exemple  en  fonction  des  mou- 
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vements  dans  la  zone  surveillée  (radar  et  capteur  volu- 
métrique,  barrière  hyperfréquence,  système  rayonnant, 
etc),  ou  encore  en  fonction  d'un  niveau  de  bruit,  d'un 
contact  (câble  sensible)  ou  d'une  identification,  tout 
autre  type  de  détecteur  étant  bien  entendu  envisagea- 
ble. 

L'unité  de  gestion  13  dispose  d'une  base  de  don- 
nées  18  qui  permet  à  son  logiciel  de  traitement  19  de 
reconnaître  la  provenance  du  signal  d'alarme  reçu. 

Lorsqu'un  signal  d'alarme  est  reçu,  les  images  ma- 
tricées  relevées  par  les  caméras  correspondant  à  l'îlot 
concerné  sont  transmises  à  des  moniteurs  1  7  situés  au 
niveau  du  poste  de  commande  P. 

L'opérateur  du  poste  de  commande  P  sélectionne 
alors  l'image  qui  lui  permet  de  correctement  appréhen- 
der  l'incident  et  commande  les  caméras  10  (zoom,  fo- 
cus,  basculement)  et  les  tourelles  11  par  exemple  pour 
visualiser  certains  détails  de  l'îlot  concerné. 

Les  images  matricées  reçues  sont  par  ailleurs  en- 
voyées  sur  une  unité  de  traitement  20  qui  les  numérise 
et  stocke  dans  une  mémoire  21  b. 

L'unité  de  traitement  20  peut  également  comman- 
der  parallèlement  le  déstockage  des  images  enregis- 
trées  pour  leur  visualisation  sur  l'un  des  moniteurs  d'un 
autre  poste  de  conduite  22  ou  leur  enregistrement  sur 
un  support  vidéo  21a  notamment  hard-copie  (photo). 

Le  synoptique  de  fonctionnement  d'un  tel  système 
a  été  illustré  sur  la  figure  6. 

Un  émetteur  1  6  émet  un  signal  d'alarme  RF  lorsqu'il 
est  actionné  soit  manuellement  par  un  membre  de 
l'équipe  de  surveillance,  soit  par  un  signal  en  sortie  d'un 
capteur  électronique  de  détection  d'incident,  référencé 
par  23. 

Le  signal  d'alarme  transmis  est  codé  et  porte  une 
information  d'identification  correspondant  par  exemple 
aux  coordonnées  du  porteur  de  la  télécommande  ou 
aux  coordonnées  de  localisation  du  capteur  électroni- 
que. 

Le  signal  d'alarme  est  reçu  par  un  ou  plusieurs  ré- 
cepteurs  15A,  15B  reliés  chacun  à  une  unité  24  d'inter- 
face  informatique,  qui  transmet  les  données  qu'elle  re- 
çoit  à  l'unité  de  gestion  1  3. 

Sur  la  figure  6,  on  a  également  représenté  des 
moyens  E  pour  l'écoute  des  différents  îlots  surveillés. 
Les  signaux  sont  également  transmis  par  l'unité  d'inter- 
face  24  à  l'unité  de  traitement  1  3. 

L'unité  d'interface  24  reçoit  également  de  l'unité  de 
traitement  1  3  différentes  informations.  Les  informations 
sont  par  exemple  un  message  vocal  MV  à  émettre  au 
niveau  de  l'îlot  d'où  provient  l'alarme,  ainsi  que  des  don- 
nées  transmises  à  l'unité  1  2  pour  la  commande  des  ca- 
méras  1  0  et  de  leurs  tourelles  1  1  . 

Par  ailleurs,  les  caméras  1  0  et  les  tourelles  1  1  sont 
associés  à  des  moyens  25  pour  leur  préprogrammation 
en  site,  azimut,  zoom  et  focus. 

Les  images  relevées  par  les  caméras  1  0  sont  trans- 
mises  à  l'unité  de  traitement  13  où  elle  font  l'objet  d'un 
matriçage  vidéo  (moyens  14),  d'une  numérisation  et 

d'une  compression  (traitement  20a),  d'un  cryptage  (trai- 
tement  20b)  et  d'un  stockage  26  sur  des  moyens  mé- 
moire  21b.  Les  images  stockées  peuvent  bien  entendu 
faire  l'objet  d'un  déstockage  (traitement  27),  d'un  dé- 

5  cryptage  et  d'une  décompression  (traitement  28)  pour 
revisualisation  sur  les  moniteurs  17. 

Par  ailleurs,  les  images  numériques  stockées  sur 
les  moyens  mémoire  21  b  peuvent  être  envoyées  par  un 
réseau  de  communication,  par  exemple  de  type  RNIS 

10  sur  un  poste  de  commande  centrale  PCC  extérieur  cen- 
tralisant  les  informations. 

Les  différentes  informations  (informations  d'alar- 
mes  ou  sonores)  transmises  par  l'interface  24  à  l'unité 
de  traitement  1  3  sont  traitées  par  des  moyens  29  puis 

15  contrôlées  au  niveau  d'une  unité  30. 
Par  exemple,  l'unité  30  contrôle  les  différents  para- 

métrages  du  signal  d'alarme,  autres  que  ceux  d'identi- 
fication  de  l'émetteur. 

Il  peut  par  exemple  être  prévu  pour  les  signaux 
20  d'alarme  un  paramétrage  suivant  quatre  catégories 

donnant  déjà  aux  opérateurs  une  information  sur  l'évo- 
lution  de  l'incident  :  énoncé  d'une  adresse  géographi- 
que  très  précise,  identification  de  localisation  sans  pré- 
cision  certaine,  mais  circonscrite  à  l'îlot  correspondant, 

25  incident  se  déplaçant,  incident  se  déplaçant  sur  d'autres 
îlots,  le  phénomène  s'éloignant  du  lieu  de  l'événement 
initial. 

Les  informations  d'alarme  sont  traitées  par  le  logi- 
ciel  19,  qui  affiche  un  message  d'alarme  et  identifie,  au 

30  moyen  de  sa  banque  de  données  1  8,  l'îlot  d'où  provient 
le  signal  d'alarme. 

L'information  d'identification  est  transmise  à  des 
moyens  de  traitement  31  qui  adressent  les  caméras  10 
correspondant  à  l'îlot  identifié  dont  l'orientation,  leur 

35  zoom  et  leur  focal  sont  commandés  instantanément  en 
fonction  de  leur  préprogrammation,  les  moyens  31  com- 
mandant  alors  automatiquement  le  matriçage  des  ima- 
ges  en  provenance  de  ces  caméras  pour  leur  visualisa- 
tion  sur  les  moniteurs  17. 

40  Le  logiciel  19  commande  également  le  réseau  de 
télémétrie. 

Le  signal  audio  reçu  de  l'îlot  identifié  est  également 
traité  au  niveau  d'une  unité  32,  un  signal  d'émission  so- 
nore  étant  envoyé  le  cas  échéant  sur  l'interface  24,  via 

45  la  liaison  informatique. 
Les  messages  reçus  et  transmis  par  les  unités  31 

et  32  sont  stockés  sur  des  moyens  mémoire  31  a  et  32a. 
Atout  moment,  les  opérateurs  du  poste  de  conduite 

peuvent  intervenir  pour  émettre  un  signal  en  direction 
so  de  l'îlot  où  se  situe  l'incident,  commander  les  caméras, 

etc... 
En  particulier,  le  logiciel  19  permet  aux  opérateurs 

du  poste  de  conduite  de  commander  un  zoom  des  ca- 
méras  10  de  façon  à  obtenir  des  gros  plans  de  la  zone 

55  concernée,  par  exemple  en  utilisant  des  positionne- 
ments  site,  azimut,  focus  préprogrammés. 

Egalement,  les  opérateurs  peuvent  transmettre  au 
système  un  signal  d'acquittement  qui  rend  alors  les  ca- 
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méras  10  disponibles  pour  une  autre  utilisation. 
Le  logiciel  1  9  affiche  au  niveau  du  poste  de  conduite 

un  synoptique  général  des  zones  surveillées  sur  les- 
quelles  est  portée  de  façon  clairement  visualisable  la 
zone  sous  alarme. 

Avec  un  tel  système,  comme  on  aura  compris,  la 
surveillance  de  sécurité  réalisée  au  niveau  du  poste 
commande  est  simplifiée,  la  détection  d'un  incident,  la 
commande  des  caméras  de  façon  à  visualiser  cet  inci- 
dent  étant  réalisée  automatiquement,  sans  intervention 
des  opérateurs  se  trouvant  au  niveau  du  poste  de  com- 
mande,  avec  le  cas  échéant  l'enregistrement  automati- 
que  des  images  et  la  transmission  de  message  d'alarme 
vers  l'extérieur. 

Par  ailleurs,  le  système  permet  aux  opérateurs  du 
poste  de  commande  d'affiner  les  images  qu'ils  reçoivent 
pour  encore  mieux  identifier  l'incident  et  les  fauteurs  de 
trouble  en  réalisant  des  gros  plans  sur  certaines  zones 
des  images  initialement  automatiquement  reçues. 

Bien  entendu,  ainsi  que  cela  a  déjà  été  indiqué,  le 
système  de  surveillance  proposé  par  l'invention  vient  ici 
d'être  décrit  dans  une  application  à  la  surveillance  des 
tribunes  d'un  stade  de  football  mais  peut  être  avanta- 
geusement  utilisé  pour  la  surveillance  de  toute  autre  zo- 
ne  sensible. 

Revendications 

1  .  Système  de  surveillance  vidéo  comportant  une  plu- 
ralité  de  caméras  (10)  observant  un  environnement 
donné,  et  un  poste  de  commande  (P)  où  les  images 
relevées  par  les  caméras  (10)  sont  visualisées,  cet 
environnement  est  divisé  en  une  pluralité  d'îlots  (5) 
faisant  l'objet  d'une  surveillance  locale,  le  système 
comportant  des  moyens  (16)  permettant  d'émettre 
au  niveau  de  chaque  îlot,  lorsqu'un  incident  y  est 
détecté,  un  signal  d'alarme  qui  porte  une  informa- 
tion  d'identification,  des  moyens  de  réception  (15, 
15A,  15B)  de  ce  signal  d'alarme,  une  unité  de  ges- 
tion  (13)  à  laquelle  le  signal  reçu  est  transmis,  qui 
traite  ce  signal  de  façon  à  localiser  l'îlot  (5)  d'où  le 
signal  d'alarme  a  été  émis,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  des  moyens  pour  commander  une  camé- 
ra  selon  différentes  orientations  et/ou  réglages  op- 
tiques,  de  sorte  qu'une  même  caméra  peut  visuali- 
ser  différents  îlots,  l'unité  de  gestion  (13)  comman- 
dant  automatiquement  et  instantanément  l'orienta- 
tion  des  caméras  (10)  et  leur  réglage  de  façon  que 
le  poste  de  commande  (P)  visualise  dès  la  détection 
d'un  signal  d'alarme  l'ensemble  de  l'îlot  (5)  d'où  pro- 
vient  ce  signal  d'alarme. 

2.  Système  de  surveillance  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  moyens  (P,  31  ) 
permettant  au  poste  de  commande  (P)  de  comman- 
der  les  caméras  (10)  pour  visualiser  un  détail  des 
images  qui  lui  ont  automatiquement  été  envoyées 

dès  la  détection  d'une  alarme. 

3.  Système  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  la  surveillance  est  réali- 

5  sée  par  des  membres  d'un  service  de  sécurité  si- 
tués  au  niveau  des  îlots  et  munis  de  télécomman- 
des  pour  l'émission  d'un  signal  d'alarme. 

4.  Système  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
10  tes,  caractérisé  en  ce  que  la  surveillance  est  réali- 

sée  par  des  détecteurs  (23),  par  exemple  de  bruit, 
de  mouvement,  de  contact,  situés  au  niveau  des 
îlots,  émettant  automatiquement  un  signal  d'alarme 
lorsqu'ils  détectent  un  incident. 

15 
5.  Système  selon  l'une  des  revendications  précéden- 

tes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  moyens 
(20,  21  b)  pour  enregistrer  automatiquement  et  ins- 
tantanément  dès  la  détection  d'une  alarme  en  pro- 

20  venance  d'un  îlot  (5),  les  images  des  caméras  (10) 
qui  sont  commandées  pour  visualiser  cet  îlot  (5). 

6.  Système  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  des  moyens  (20a)  pour  numériser 

25  ces  images  et  les  stocker  sous  forme  numérique 
après  compression. 

7.  Système  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  des  moyens  (20b)  pour  crypter  ces 

30  images  avant  stockage. 

8.  Système  selon  l'une  des  revendications  6  ou  7,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  moyens  (21b)  de  stockage 
des  images  numériques  sont  reliées  à  un  poste 

35  central  extérieur  (PCC),  par  exemple  par  un  réseau 
de  communication  téléphonique. 

9.  Système  selon  l'une  des  revendications  6  à  8,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  poste  de  commande  (P)  com- 

40  prend  des  moyens  de  déstockage  (27)  pour  la  vi- 
sualisation  immédiate  ou  ultérieure  des  images 
stockées  ou  leur  stockage  sur  un  autre  support. 

10.  Utilisation  du  système  selon  l'une  des  revendica- 
45  tions  précédentes  pour  la  surveillance  de  stades  de 

football,  la  surveillance  urbaine,  de  parking,  et  de 
façon  générale  de  tous  sites  sensibles. 
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